


En constante évolution depuis sa création en 1989, la Maison de l’Enfance et
de la Famille du Douaisis propose aujourd’hui des modes d’accompagnements
diversifiés. 

Cet éventail de dispositifs traduit la volonté de la MEF de s’adapter aux
besoins des personnes, en créant des alternatives à l’internat.

Chaque accompagnement proposé fait l’objet d’un projet personnalisé qui a
pour objectif de favoriser le développement, le bien-être et l’autonomie de
la personne.

La Maison de l’Enfance et de la Famille (MEF) du Douaisis
est un établissement de l’EPDSAE.

Dans le cadre de sa mission de service public, l’Etablissement Public
Départemental de Soins, d’Adaptation et d’Education (EPDSAE) accueille des
enfants et des adultes pour lesquels il assure un accompagnement dans trois

grands secteurs de l’action sociale : 

la Protection de l’Enfance, le Handicap et l’Insertion.

Toute personne a la capacité d’évoluer 

L’identité de la personne est respectée

La dignité de la personne est restaurée

et préservée

Les valeurs éthiques



Habilitée pour 118 places, la MEF du Douaisis est organisée en deux pôles : 

le pôle Accompagnement des Enfants,
des Adolescents et des Jeunes Majeurs 

le pôle Accompagnement des Familles,
des Mères et de leurs Enfants

L’organisation

Pôle Accompagnement des Enfants, des Adolescents et des Jeunes Majeurs

PÔLE ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS, DES ADOLESCENTS ET DES JEUNES MAJEURS

Dans le cadre de la mission de Protection de l’Enfance, les services de ce pôle
assurent l’accueil, l’observation, l’accompagnement et l’orientation des jeunes
confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance.
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L’accompagnement en hébergement dispose de 39 places réparties sur 3 unités :

Unité Salengro : accueil mixte des enfants de 6 à 12 ans (15 places)

Unité Frais Marais : accueil mixte des jeunes de 12 à 16 ans (14 places)

Unité de semi-autonomie : accueil mixte des jeunes de 16 à 21 ans (10 places)

L’accompagnement en hébergement contribue à la protection de l’enfant lorsqu’il est
nécessaire d’envisager la séparation du milieu familial. 
Sur ce service, la MEF a une mission d’accueil en urgence. 

Les objectifs poursuivis:

Assurer la protection physique, morale et psychologique de l’enfant 

Favoriser le développement et le bien-être de l’enfant

Mobiliser dans la mesure du possible les ressources familiales afin de favoriser 

l’exercice de la parentalité

Modalités d’accueil

Accompagnement en hébergement

Le Service Appartements ASE

Ce service favorise l’insertion tant sociale que professionnelle du jeune majeur ou proche
de la majorité. 

Il propose au jeune de l’aider à :

gérer ses besoins quotidiens, son budget  et sa situation administrative

gérer la solitude

maintenir l’équilibre des relations familiales

s’insérer professionnellement

préparer la sortie du service appartement.

Le jeune est accueilli dans un appartement loué par l’établissement.

D’une capacité de 8 places, le service accompagne les jeunes de 17 à 21 ans orientés par
les unités d’hébergement de la MEF ou par les services partenaires du Douaisis.

Modalités d’accueil

MISSIONS

MISSION



MISSION

Le service s’adresse aux jeunes en rupture avec les dispositifs de scolarité ou de formation
professionnelle. 

L’objectif est de leur permettre de se réinscrire dans une perspective d’apprentissage et
d’insertion professionnelle par le biais d’activités structurées sous forme d’ateliers 
(scolarité, insertion, image de soi, sport, expression artistique et artisanat du bois).

Les Ateliers Permanents d’Activité (APA)

Les APA ont une capacité de 15 places.

Ils accueillent les jeunes de 14 à 21 ans, sous réserve
d’une coordination avec l’Education Nationale pour les 
jeunes de moins de 16 ans.

Modalités d’accueil

Pôle Accompagnement des Familles, des Mères et de leurs Enfants
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PÔLE ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES, DES MÈRES ET DE LEURS ENFANTS

Accompagnement 
à domicile

Accueil Mères 
et Enfants

DIAPASON



L’Accueil Mères et Enfants (A.M.E)

L’accueil Mères et Enfants a pour mission de :

Garantir la protection immédiate de l’enfant 

et de la mère

Donner à l’enfant des conditions de vie favorables à son épanouissement

Stimuler l’éveil du jeune enfant

Aider à instaurer ou à réinstaurer le lien mère et enfant 

Assurer un soutien et un accompagnement à l’autonomie de la jeune mère

Remobiliser la mère vers une dynamique d’insertion

MISSION

Ce service accueille des mères avec des enfants de moins de trois ans. 

L’accompagnement permet de :

Garantir le bien-être physique et psychologique de l’enfant

Favoriser la stimulation et l’éveil de l’enfant 

Assurer un soutien éducatif à domicile et favoriser le développement des 

compétences parentales 

Accompagner dans la gestion du quotidien 

Favoriser l’insertion sociale et professionnelle des parents, et préparer la sortie 

du service

MISSIONS

D’une capacité de 15 places, l’A.M.E accompagne des jeunes femmes mineures ou 

majeures, enceintes ou avec enfants de moins de 3 ans, qui ont besoin d’un soutien 

matériel, éducatif et psychologique. 

Sur ce service, la MEF a une mission d’accueil en urgence.

Modalités d’accueil

Le Service Appartements Mères et Enfants

La famille est accueillie dans un appartement loué par l’établissement.

D’une capacité de 8 places, le service accompagne les familles orientées par l’Accueil
Mères et Enfants de la MEF ou par les services partenaires du Douaisis.

Modalités d’accueil



Le Service d’Etayage Précoce de la Parentalité (S.E.P.P.)

MISSIONS

Ce service apporte une aide aux parents qui rencontrent des difficultés éducatives avec leurs
enfants de moins de 6 ans. 

Le S.E.P.P propose aux parents un lieu d’écoute, d’échange et d’information.

L’accompagnement permet de :

Soutenir les parents pour qu’ils contribuent au mieux à la socialisation et à la 

construction identitaire de leur enfant

Aider les parents à acquérir des connaissances et à trouver des réponses concrètes

Rompre l’isolement des parents et les aider à connaître leur environnement

Ce service intervient à travers des ateliers d’éveil, de vie quotidienne,
de psychomotricité et de groupe de parole.

DIAPASON propose une alternative à la séparation en soutenant l’enfant dans son milieu familial.
Il accompagne des enfants âgés de 0 à 18 ans. 

Ce service vise à :

Garantir le développement et le bien-être de l’enfant au sein de sa famille et sur des sites 
extérieurs. 

Etayer les compétences parentales et favoriser le lien parent et enfant en accompagnant 
les parents dans les actes de la vie quotidienne. 

D’une capacité de 15 places, le S.E.P.P est un dispositif de prévention. 

Les parents peuvent solliciter directement le service. 

Modalités d’accueil

Accompagnement à domicile : le service DIAPASON

Modalités d’intervention
D’une capacité de 18 places, le service peut intervenir au domicile (sur Douai et ses alentours, à
30 minutes de Douai maximum) et peut accueillir l’enfant en cas de besoin sur l’internat.




